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  Lettre datée du 17 mai 2011, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 Conformément au paragraphe 1 de l’article 17 de l’Accord négocié régissant 
les relations entre la Cour pénale internationale et l’Organisation des Nations Unies, 
j’ai l’honneur de vous transmettre la communication ci-jointe datée du 12 mai 2011 
du Greffier de la Cour (voir annexe). Il s’agit d’une notification de la décision 
informant le Conseil de sécurité et l’Assemblée des États parties au Statut de Rome 
de la récente visite du Président Omar Al Bashir à Djibouti, rendue par la Chambre 
préliminaire I de la Cour pénale internationale le 12 mai 2011 dans l’affaire 
le Procureur c. Omar Hassan Ahmad Al Bashir. La Chambre préliminaire a ordonné 
au Greffier de notifier le Conseil de sécurité de sa décision. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir transmettre la présente lettre et ses 
pièces jointes aux membres du Conseil de sécurité 
 

(Signé) BAN Ki-moon 
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Annexe 
 

  Note verbale datée du 12 mai 2011, adressée au Secrétaire 
général par le Greffier de la Cour pénale internationale 
 
 

 Le Greffier de la Cour pénale internationale présente ses compliments au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et a l’honneur de lui faire 
tenir, pour diffusion auprès des membres du Conseil de sécurité, la décision 
informant le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies et l’Assemblée 
des États parties au Statut de Rome de la récente visite d’Omar Al Bashir à Djibouti, 
rendue le 12 mai 2011 par la Chambre préliminaire I (voir pièce jointe). 

 Pour toute question, veuillez vous mettre en rapport avec M. Giovanni Bassu, 
Conseiller spécial du Greffier pour la coopération et les relations extérieures 
(adresse électronique : giovanni.bassu@icc-cpi.int; téléphone : +31 70 515 8631), 
ou avec Mme Anne-Aurore Bertrand, conseillère en coopération au Cabinet 
du Greffier (adresse électronique : anneaurore.bertrand@icc-cpi.int; téléphone : 
+31 70 515 8202). 
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Pièce jointe 
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